
 
 

COMPTE RENDU BUREAU DIRECTEUR 

Du 06 novembre 2017 
 

Présents : Gilles ZOPPI, Jean-Michel GUENIN, Jean-Paul PONCHON, Sandrine JACQUES 

Benoit CORDIER, Éric PIHET, Marie-Christine REGNET, Roger CHEVALIER, Norbert 

PRUDON. 

 

Excusés : Bruno CHAIGNON,  Delphine DANGUIS, Bernard MARY , Gilles DA COSTA. 

 

Invité Présent : Emilian BROË 

 

Sandrine JACQUES assure le secrétariat de séance. 
 

 

Mot d’accueil du Président : 
Moment de recueillement en mémoire de Patrick BIERNE, Président du Comité Départemental de 
Saône et Loire, décédé dernièrement. 
 

1. Approbation du compte-rendu du Bureau Directeur du 04/10/17 : à l’unanimité 
 

2. Points sur les courriers reçus et dossiers en cours : 
 

Parc véhicules : comme initialement prévu, la Laguna, qui a beaucoup de km et pour laquelle des 
dépenses devraient être engagées, va être changée. F. TOSCANO a trouvé une 508 très récente, au 
tarif très intéressant de 22500€ (le CR devrait percevoir une subvention de 80% de cette somme pour 
cet achat). Une galerie devra être rachetée pour équiper ce véhicule. 

 Pour ce qui concerne le Tepee, le moteur doit être changé avant de le revendre. 
 L’ensemble des véhicules est en cours de flocage, cela sera terminé en cette fin de semaine. 
 Réflexion actuelle, sur la possibilité de nouveaux contrats en Service Civique à partir de janvier, en 
passant par la FFC, l’idée étant qu’il y en ait un sur chaque site de Besançon et de Dijon et que ceux-ci 
aient dans leurs missions le suivi des véhicules. 

 Attente d’une réponse de Christophe LAVERGNE (Directeur Juridique FFC) au sujet de la prise en charge 
par l’assurance fédérale des véhicules des CD qui sont en listing. 

 
Conventions territoriales : la première partie (diagnostic) est en cours de finalisation. Pour la 2ème partie, 
qui consiste en l’analyse des points forts et faiblesses de notre CR, les Comités Départementaux sont 
mis à contribution. Cela aboutira sur la mise en œuvre du Projet de Mandat et la déclinaison du PPF 
en région. 

 L’avancée de ce projet, sera présentée par Manuel JEANNIER lors du prochain CA. 
 
Licences : voir document E.PIHET, -184 licences, soit environ -2.69%. L’avis des CD va être demandé 
pour analyser les statistiques en matière de nombre de licences et d’organisations. Ceci permettra, en 
s’appuyant aussi sur les clubs, d’apporter si possible, des éléments de réponse au sujet de la diminution 
du nombre de licenciés et d’organisations.   

  
Plan de féminisation : Les états généraux du cyclisme féminin se dérouleront les 16 et 17 décembre 
prochain. D. DANGUIS, S. RABINE, S. JACQUES, G. ZOPPI et JF. DUCROT y participeront, ainsi que MC. 
REGNET sans doute en tant qu’intervenante. 



 Proposition de reconduire les déplacements sur les manches de Coupe de France Cadettes. 
Reconduction également de la DN Dames BFC, avec le projet d’être dans un réel travail collaboratif 
avec la DN Dames de Morteau, afin de proposer une organisation en plusieurs niveaux. Ces dossiers 
seront à valider par le CA. 

 Contact avec Christelle REILLE, Présidente du Comité Auvergne Rhône Alpes (AURA), qui propose de       
travailler sur des projets communs, notamment un Trophée Féminin sur 3 à 5 épreuves dans les 2 
régions et l’éventualité d’un Championnat Interrégional féminin commun. Le bureau émet un avis 
favorable pour le 1er projet mais des réserves pour le deuxième. Il paraît important de se rapprocher 
du Grand Est avec qui nous collaborons depuis de nombreuses années.  

 
Piste : besoin d’impulser quelque chose et de relancer des projets. Proposition d’un Collectif Poursuite 
Olympique (voir doc Emilian BROE) orienté surtout sur l’Endurance, dans le but d’apporter un bagage 
technique dès la catégorie cadet. 

 

Collectif Juniors : effectif de 10 coureurs pour 2018. Les tenues sont vieillissantes, besoin de refaire des 
maillots et des vestes. Un partenaire serait prêt à financer une partie des besoins en équipement 
(tenues, survêtements, polos, sacs glacière, etc…). Il faudrait alors établir une convention de 
partenariat avec ce partenaire : NATIXIS. Cela donnerait une plus-value au Collectif, une meilleure 
visibilité également.  

 
CORGECO : aucune réponse du cabinet malgré plusieurs demandes de notre part. Dans les statuts, s’il 
y a manquement de commissariat aux comptes, c’est à la Commission des Finances (Bureau) de 
prendre le relais. Point à voir avec Gilles DA COSTA et la FFC. 

 
Grand Prix de France Féminin : il semble qu’une épreuve soit inscrite au calendrier fédéral les 23 et 24 
juin 2018 en Bourgogne Franche-Comté, nous n’avons aucune information à ce sujet, problème de 
communication.  
 

3. Tarification : voir doc JP. PONCHON 
 

La proposition d’harmonisation progressive sur 3 ans pour le montant de l’affiliation et les droits 
d’organisation, est validée par le Bureau et sera proposée au CA avec des données détaillées pour 
expliquer le processus.  

 

4. Bilan Financier voir doc JP. PONCHON 
 

Le déficit d’exploitation à prévoir pour cet exercice est d’environ 50000€. 
 

5. Préparation du CA du 13/11/17 
 

Ordre du jour du Bureau à reprendre en ajoutant le compte-rendu des commissions (demander que 
chacun envoie les documents en amont pour pouvoir anticiper et que ce point prenne moins de 
temps lors de la réunion) 

 
 

6. Questions diverses  
 

Récompenses : le délai est reporté d’une semaine pour les demandes des clubs. Toutes les médailles 
ne seront pas forcément attribuées s’il n’y a pas beaucoup de demandes. Ce système sera à remettre 
à jour et à harmoniser. 
 
Dates AG des CD : voir doc en annexe 
 
La commission VTT propose que le Championnat Régional se déroule le 03/06/18, soit en même 
temps que le Championnat Route Elites, cela ne paraît pas judicieux, notamment d’un point de vue 
de la visibilité, Benoît CORDIER prendra contact avec les responsables pour échanger à ce sujet. 



 
Gilles ZOPPI a un rdv téléphonique cette semaine avec Eric MEZIER pour faire un point. La 
candidature de S. DAZY a été transmise à Armand MEGRET à la FFC qui est favorable à la gestion par 
2 personnes en région au niveau médical. 
 
CD 71 : suite à la disparition de Patrick BIERNE le CD va devoir se réorganiser, le CR sera présent pour 
soutenir les élus départementaux. Il est important de vérifier certains points des statuts pour 
envisager les prochaines élections. 
 
AG élective du CROS : celle-ci aura lieu en Mars, nous aurons sans doute plu qu’un représentant. 
Réunion en Préfecture du Jura ce jour pour présenter le décret du 09/08/17 qui implique surtout des 
modifications au niveau administratif, puisque les organisateurs, dont les épreuves se déroulent sur 
une seule commune, devront désormais simplement demander l’autorisation du Maire de cette 
même commune. 
 
Adresses mails : les antennes d’Autun et Besançon se verront prochainement dotées de nouvelles 
adresses mails, ceci est en cours de finalisation, elles seront communiquées dès que tout sera en état 
de fonctionnement. 
 
Suite à une réunion récemment entre Gilles ZOPPI, Sandrine JACQUES, Chantal MAIRE et Elodie 
BOIZOT il a été décidé d’une modification des horaires d’ouverture au public et téléphonique du 
bureau de Besançon, qui sera désormais fermé le vendredi après-midi, comme celui d’Autun. 
 
 
La séance est levée à 23h30. 

 

 
 
Le Président du Comité,     La secrétaire de séance,  

Gilles ZOPPI      Sandrine JACQUES 
 

















Route clubs ex Franche-Comté

catégories droits assurance total droits assurance total droits assurance total

CVJ

Minimes 81,00 €      71,00 €      152,00 €    105,00 €    71,00 €        176,00 €    129,00 €    71,00 €      200,00 €    

Cadets 88,00 €      71,00 €      159,00 €    119,00 €    71,00 €        190,00 €    149,00 €    71,00 €      220,00 €    

Féminines 116,00 €    71,00 €      187,00 €    116,00 €    71,00 €        187,00 €    116,00 €    71,00 €      187,00 €    **

Juniors seuls 149,00 €    152,00 €    301,00 €    149,00 €    152,00 €     301,00 €    149,00 €    152,00 €    301,00 €    **

Pass cyclisme 116,00 €    71,00 €      187,00 €    138,00 €    71,00 €        209,00 €    159,00 €    71,00 €      230,00 €    

3 J 246,00 €    152,00 €    398,00 €    246,00 €    152,00 €     398,00 €    246,00 €    152,00 €    398,00 €    **

2 3 J 253,00 €    152,00 €    405,00 €    260,00 €    152,00 €     412,00 €    268,00 €    152,00 €    420,00 €    

1 2 3 J 288,00 €    152,00 €    440,00 €    330,00 €    152,00 €     482,00 €    373,00 €    152,00 €    525,00 €    

Handicap 224,00 €    71,00 €      295,00 €    281,00 €    71,00 €        352,00 €    339,00 €    71,00 €      410,00 €    

Masters 167,00 €    71,00 €      238,00 €    167,00 €    71,00 €        238,00 €    167,00 €    71,00 €      238,00 €    **

Corporatives 102,00 €    71,00 €      173,00 €    120,00 €    71,00 €        191,00 €    139,00 €    71,00 €      210,00 €    

Piste 64,00 €      71,00 €      135,00 €    64,00 €      71,00 €        135,00 €    64,00 €      71,00 €      135,00 €    **

* Avec l'hypothèse de l'invariabilité de la part assurance

** Sans changement

GRATUIT GRATUIT GRATUIT

2018 2019* 2020*



cyclo cross

droits assurance total

toutes catégories 138 € 152 290 €

BMX

droits assurance total

Promo 29 € 71 € 100 €

Régionale 109 € 71 € 180 €

Interrégionale 108 € 152 € 260 €

VTT

droits assurance total

compétition 113 € 152 € 265 €

jeunes CM 24 € 71 € 95 €

rando 54 € 71 € 125 €

enduro

descente 8 € 152 € 160 €

trial 87 € 152 € 239 €

forfait 450€

Droits d'organisation 

Droits harmonisés en 2018




